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DEPENSES è  14 787,07 € 

Loyer + AOT terrasse ( dont facturation loyer en cours) 1783,18 € 

Assurances  395,87 €  
Wifi et Internet  244, 52 € 

Frais postaux  587,43 €  

Papeterie et imprimerie  255 € 

Frais bancaires (carte bancaire supprimée depuis) 47,34 €  

Matériel informatique 104,74 € 



Abonnement voile magazine  69,50 € 

Licence FFV et abonnement  901,00 € 

Don SNSM ( sera encaissé en 2020) 1000,00 € 

Repas , divers matériel club house, 
consommations ( dont certains règlements restent à 
encaisser) 

2669,07 € 

Achat vêtements 4487,20 € 

Achat Salon d’été et parasols 2242,22 € 

DEPENSES è  14 787,07 € 
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Remarques concernant les dépenses 

�  Dépenses en baisse de l’ordre de 25% suite à aucun 
travaux d’aménagement réalisé 

�  Dépense importante de l’ordre de 25% concernant 
l’achat des vêtements pour reconstituer le stock 2019 

�  Dépense significative de l’ordre de 15% concernant 
l’achat du salon et des parasols 

�  La soirée SNSM a rapporté 951 € ( arrondi à 1000€) 



RECETTES è  16 609,00€ 

Cotisations membres 10 205,00 € 

Loyer gérance 1800,00 €  
Boutique 1558,00 € 

Repas YCBC 1609,00 €  

Tombola SNSM 951 € 

Cotisations Licence Voile FFV (8 licences à 57 €) 456,00 €  

Divers, vente de plaque de cuisson  30,00 € 



RECETTES-REPARTITIONS 
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Remarques concernant les recettes 

�  Cotisations stationnaires 
�  Repas organisés par le YCBC équilibrés en terme de 

dépenses / recettes 
�  Des ventes boutique non équilibrées par rapport aux 

achats importants de 2019 qui ont permis de 
reconstituer le stock 

�  Un exercice 2019 bénéficiaire d’un montant de 
1821,93€ 



Solde des comptes au 01/01/2020 

�  Compte courant: 15 135, 86 €  
(montant à minorer des factures de décembre 2019 qui 
seront débitées sur janvier 2020de la somme attribuée à la 
SNSM, et du loyer qui sera débité en janvier 2020). 
 
� Livret A : 4 201,48 € ( + intérets 2019 à venir) 

� Compte sur livret : 100,00€ ( + intérets 2019 à 
venir) 

 


